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Texte de la question

Mme Dominique Orliac appelle l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur l'application
du tiers-payant pour la part complémentaire, s'agissant de la Mutuelle nationale des hospitaliers et des
professionnels de la santé et du social (MNH). En effet, la MNH n'applique pas le tiers-payant, contrairement à
de nombreuses caisses. Cet état de fait allant à l'encontre de la volonté gouvernementale de favoriser le tiers-
payant pour les plus démunis, elle lui demande de bien vouloir lui faire connaître son avis sur ce sujet précis.
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